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RÈGLEMENT NUMÉRO 2005-0057

RELATIF A LA SECURITE DES PISCINES RESIDENTIELLES

ARTICLE 1

TITRE DU RÈGLEMENT


Le présent règlement est intitulé  « règlement relatif à la sécurité des  piscines».

ARTICLE 2

TERRITOIRE D’APPLICATION



Le présent règlement s’applique à l’ensemble du territoire soumis à la juridiction de la Municipalité de Lacolle.

ARTICLE 3

DEFINITIONS


Dans le présent règlement, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les expressions et les mots suivants signifient ou désignent:

Piscine résidentielle:
Un bassin artificiel extérieur dont la profondeur d'eau atteint plus de 600mm, destiné à la baignade et accessoire à une habitation.

Piscine creusée:
Une piscine dont le fond est à un endroit quelconque d'au moins 30 cm sous le niveau moyen du sol

Piscine hors terre:
Une piscine qui n'est pas une piscine creusée

Propriétaire
: 
Personne ayant fait l’acquisition ou possédant une piscine

ARTICLE 4

NORMES D'IMPLANTATION


Toute piscine doit respecter les normes d'implantation relatives aux usages complémentaires prescrits au règlement de zonage applicable à la zone ou la piscine est située.

ARTICLE 5

CLÔTURE


5.1      Clôture entourant une piscine creusée:


Toute piscine creusée doit être entourée d'une clôture ou d'un mur d'une hauteur minimale de 1,5 mètre mesurée depuis le niveau du sol. Cette clôture ou ce mur doit être situé à au moins 1 mètre des rebords de la piscine de façon à ne pas  donner d'accès direct à la piscine. Un talus ou une haie ne constitue pas une clôture au sens du présent règlement.

5.2
Clôture autour d'une piscine hors-terre

La paroi extérieure d'une piscine hors-terre lorsqu'elle est d'une hauteur d'au moins 1,25 mètre peut servir au même titre qu'une clôture. Cette hauteur minimale de 1,25 mètre doit être respectée sur une largeur minimale de 1,25 mètre adjacent à la piscine.

Lorsque cette paroi extérieure est inférieure à une hauteur de 1,25 mètre, une structure peut y être ajoutée afin de la rendre à la hauteur minimale de 1,25 mètre.

5.3
Accès à la piscine

Toute entrée à une piscine doit posséder un ou des accès se fermant automatiquement et être munie d'un loquet situé à au moins 1,2 mètre du sol.
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5.4       Distance du sol

La distance entre le sol et une clôture ne peut  être supérieur à 5 centimètres

5.5       Sécurité

La clôture ou le mur doit être conçu de façon à ce qu'il ne soit pas possible d'y grimper ou de l'escalader.

La clôture ou le mur ne doit pas comporter d'ouvertures pouvant laisser passer un objet sphérique dont le diamètre est de 5 centimètres ou plus.

ARTICLE 6

DÉGAGEMENT PÉRIPHÉRIQUE

Toute construction, tout équipement ou tout aménagement dont la présence empêche la libre circulation autour de la piscine ne peut être installé à une distance inférieur à 90 centimètres de la paroi verticale ou du plan d'eau.

ARTICLE 7

DÉGAGEMENT DES INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES

Une piscine ne peut être installée sous une ligne, fil ou conduit électrique.

ARTICLE 8

PROMENADE

La surface de toute promenade aménagée en bordure d'une piscine doit être antidérapante

ARTICLE 9

TREMPLIN OU GLISSOIRE

Une piscine hors-terre ne peut être munie d'un tremplin ou d'une glissoire.

Une piscine creusée ne peut être munie d'un tremplin que s'il est situé dans la partie profonde et que s'il a une hauteur maximale de 1 mètre mesurée depuis la surface de l'eau et que la profondeur de la piscine atteigne 3 mètres.

ARTICLE 10
MATERIEL DE SAUVETAGE ET EQUIPEMENT DE SECOURS

Une piscine doit être pourvue, en des endroits accessibles en tout temps du matériel de sauvetage suivant:

a)
Une perche électriquement isolée ou non conductrice d'une longueur supérieure d'au moins 30 centimètres à la moitié de la largeur ou du diamètre de la piscine.

b)
Une bouée de sauvetage attachée à un câble d'une longueur au moins égale à la largeur ou au diamètre de la piscine.

ARTICLE 11

APPLICATION DU RÈGLEMENT

L’inspecteur municipal est l’officier chargé de faire respecter le présent règlement et d’émettre les constats d’infraction. Le conseil peut également désigner un représentant dont la tâche est de faire respecter le présent règlement. 

ARTICLE 12

DROIT DE VISITE

L’officier chargé de faire respecter le présent règlement peut, entre 7 :00 et 19 :00 heures, visiter et examiner toute propriété mobilière ainsi  que l’extérieur ou l’intérieur de toute maison, bâtiment,  ou édifice quelconque, pour constater si les dispositions du présent règlement y sont exécutés. 

Tout propriétaire, locataire ou occupant de toute maison, bâtiment ou édifice quelconque doit recevoir l’officier chargé de faire respecter le présent règlement et répondre à toutes les questions qui leur sont posées relativement à l’exécution du présent règlement.
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ARTICLE 13

INFRACTIONS ET PENALITES

Toute personne qui contrevient à l’une quelconque des dispositions du présent règlement commet une infraction et est passible d’une amende minimale de 200.00$ pour une première infraction si le contrevenant est une personne physique et de 300.00$ pour une première infraction si le contrevenant est  une personne morale; d’une amende minimale de 400.00$ pour une récidive si le contrevenant est une personne physique et d’une amende minimum de 600.00$ pour une récidive si le contrevenant est une personne morale; l’amende maximale qui peut être imposée est de 1000.00$ pour une première infraction si le contrevenant est une personne physique et de 2000.00$ pour une première infraction si le  contrevenant est une personne morale; pour une récidive, l’amende maximale est de 2000.00$ si le contrevenant est une personne physique et de 4000.00$ si le contrevenant est une personne  morale.

Dans tous les cas, les frais de poursuite sont en sus.

Si une infraction dure plus d’un jour, l’infraction commise à chacune des journées constitue une infraction distincte et les pénalités édictées pour chacune des infractions peuvent être imposées pour chaque jour que dure l’infraction, conformément au présent règlement.

ARTICLE 14


Le présent règlement abroge tout règlement antérieur aux mêmes effets.

ARTICLE 15

ENTREE EN VIGUEUR


Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi 

LECTURE FAITE

ADOPTÉ CE 16 août 2005

Georgette Chèvrefils




Yves Duteau

Secrétaire-trésorière
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ADOPTÉE.

Avis de promulgation :

19 août 2005

Entrée en vigueur :


19 août 2005

________________________________________________________________ 

